
 

 

  

 
 

 

 

 
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

    

                   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    LE SYNDICAT DE L’ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL PUBLIC,  

C’est Vous !   C’est Nous !   LE JOURNAL DES PLP VERSAILLES 
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Rédaction :    Guyon Olivier - Bouillaud Dominique 
 Co-secrétaires académiques 

Relecture :    Daubresse Fabien  -  Noëlle Villers 

Bulletin 

spécial 

Promotions 

 RIEN DE NEUF pour la CAMPAGNE 2013/2014 

Comme nous l’avons dit à de nombreuses reprises, le 
changement de gouvernement n’a pas apporté de réels 
changements dans la politique éducative menée. Certes, les 
discours sont plus consensuels à l’encontre des enseignants 
mais nous attendons toujours des décisions sur : 
 

 la généralisation du Bac pro 3 ans qui accentue le 
décrochage scolaire et qui n’a en aucun cas apporté une 
quelconque revalorisation de la voie professionnelle. 
D’ailleurs les effectifs à l’entrée en seconde sont 
clairement en baisse. 

 La généralisation du CCF qui, loin de diminuer les coûts,  
a surtout fait voler en éclats le caractère national des 
diplômes tout en posant de réelles difficultés 
d’organisation dans les établissements.  

 La perte de pouvoir d’achat qui va encore s’accentuer en 
2014 par un nouveau gel du point d’indice (c’est la 4ème 
année consécutive) alors même que la pauvreté gagne 
du terrain dans l’éducation nationale. 
 

C’est donc dans ce climat bien morose que va s’ouvrir le groupe 
de travail du jeudi 28 novembre sur les promotions, la CAPA 
ayant lieu, elle, le vendredi 6 décembre.  
Nous souhaitons remercier dans ce bulletin l’excellent travail fait 
depuis de nombreuses années, par les gestionnaires qui officient 
dans des conditions qui peuvent s’avérer très difficiles. 
 
Lors de ce groupe de travail seront étudiés les dossiers des 
collègues promouvables entre le 01/09/2013 et le 31/08/2014. Les 
notes retenues sont celles au 1

er
 septembre 2013. Si nous notons 

de réels efforts de la part des corps d’inspection pour que les 
collègues puissent être « visités » régulièrement, nous déplorons 
encore que nombre de collègues n’aient pas été inspectés depuis 
5 années voire plus. C’est d’autant plus dommageable pour eux 
que le mécanisme de vieillissement des notes pédagogiques 
reste à la fois opaque et bien peu profitable pour eux. 
Nous vous invitons, si vous êtes concerné(e) (la vérification se 
fait très facilement via i-prof) et que vous souhaitez que l’on 
suive votre dossier) à nous faire parvenir par courrier simple la 
fiche page 3. Vous recevrez le résultat une à deux journées après 
la CAPA. 

      GUYON Olivier 
      Co-SA 

D E C E M B R E  2 0 1 3  

ACADEMIE DE VERSAILLES 
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AVANCEMENT D’ECHELON 

Les PLP ont un double système de notation, une note pédagogique sur 60(donnée par l’IEN) et une note 

administrative (donnée par le chef d’établissement) sur 40 qui ajoutées donnent une note globale sur 100. 

Les notes pédagogiques et administratives sont données en fonction d’une grille de référence (tableau ci-

dessous). 

1)  La note administrative est donnée par le chef d’établissement au cours du deuxième trimestre. Si cette note 

ne vous convient pas, vous avez la possibilité de la contester dans un premier temps auprès de votre chef 

d’établissement au cours d’un entretien, puis par la procédure classique de recours. Votre contestation sera 

alors étudiée en CAPA puis, peut être, modifiée. Elle deviendra alors définitive. 

 Rappel des fourchettes pour la notation administrative : 

échelon 

PLP classe normale PLP hors classe 

Note administrative 
Moyenne 

indicative 

Note 

administrative 

Moyenne 

indicative 

1
er

   30 34,5 – 35,5 35 

2
ème

   30,2 35,5 – 36,5 36 

3
ème

  30,6 36,5 – 37,5 37 

4
ème

  31,1 37,5 – 38,5 38 

5
ème

  31 – 32,5 32 38,5 – 39,5 39 

6
ème

  32 – 33,5 33,1 39 – 40 39,5 

7
ème

 33,5 – 34,5 34,1 39,5 - 40 39,7 

8
ème

 34,5 – 35,5 35,2  

9
ème

 35,5 - 37 36,2 

10
ème

 36,5 – 37,5 37,2 

11
ème

  38 - 39 38,5 
 

2) La note pédagogique est attribuée par les IEN après inspection. Vous avez la possibilité de contester si vous le 

souhaitez le rapport  en: 

- faisant apparaître vos divergences proprement (Note de service du 83512 du 3 décembre 1983) sur un contre-

rapport à associer à votre rapport d’inspection. 

- demandant une nouvelle inspection. 

Attention : Ne pas signer le rapport d’inspection ne sert à rien. Cela  signifie uniquement que vous en avez pris 

connaissance (Cela ne signifie donc pas que  vous êtes d’accord avec celui-ci !!)  

 

Rappel des fourchettes pour la notation pédagogique : 

échelon 

PLP classe normale PLP hors classe 

Note Pédagogique 
Moyenne 

indicative 

Note 

pédagogique 

Moyenne 

indicative 

1
er

   36 43-48 46 

2
ème

   36,8 44-50 48 

3
ème

  37,6 46-52 50 

4
ème

  39,2 49-55 53 

5
ème

  37,5 - 43 40,8 51-57 55 

6
ème

  39 – 45 42,4 53-59 57 

7
ème

 42 - 47 44,5   

8
ème

 43,5 - 49 46,6  

9
ème

 45 - 51 48,7 

10
ème

 48 - 53 50,6 

11
ème

  49,5 - 54 52,4 

L’ancienneté requise pour être promouvable est appréciée entre le 1
er

 septembre de l’année en cours et le 31 aout. 

L’avancement de carrière  dépend de la note globale et est examiné en CAPA qui traite des promotions d’échelon. 

 Sont promouvables grand choix, les enseignants classés dans les premiers 30% de leur échelon. 

 Sont promouvables au choix(les enseignants non promus au grand choix et classés dans les 5/7 de leur 

échelon. 

 Sont promouvables à l’ancienneté, les enseignants non promus au grand choix et au choix. 
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SYNDICAT NATIONAL UNITAIRE 

DE L'ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL 

FICHE SYNDICALE  

2013 / 2014 

D’AVANCEMENT D’ECHELON 

Remplissez complètement et LISIBLEMENT cette fiche, 
cela facilite le travail de Noëlle. MERCI 

 
Avancement du    ème échelon au   ème échelon 

M.  Mme  Mlle  NOM :………………… NOM de JF : ……………...Prénom :………...………….…….. 

Né(e) le : ……….…….… Adresse : …………………….…………………………………………….………………………. 

CP : ……………….…………VILLE : ………………………………..………………………….………….………..………….… 

 : ……………………………….. E-mail : ……..………………………………………..……….…………………………….. 

CATEGORIE : PLP   CPE  

Hors-Classe  Classe Normale   Stagiaire   Titulaire   

Spécialité (pour les PLP) : …………………………………………………………………………… 

Etablissement d’exercice : …………………………………………………………………………… 

Situation administrative 
Echelon actuel : ……………….. Notes 

Date de la dernière promotion : …………..…… 

Obtenue par : 

● administrative 2012/13 

PLP ………/40 CPE ………/20 

Grand choix  Choix  Ancienneté  ● pédagogique au 01/09/2013 

PLP ………/60 

OU date de reclassement : ……………… Date de la dernière inspection : ………………… 

Avec un reliquat de : ………………………….  

Observations : …………………………………….………………………………………………………………..……………… 

Échelon Grand choix 30% Choix 

50% 

Ancienneté Hors Classe Ancienneté 

uniquement 

du   1er   au   2ème échelon   3 mois du 1er   au   2ème échelon 2 ans 6 mois 

du   2ème au   3ème  échelon   9 mois du 2ème au   3ème  échelon 2 ans 6 mois 

du   3ème au   4ème échelon   1 an du 3ème au   4ème échelon 2 ans 6 mois 

du   4ème au   5ème  échelon 2 ans  2 ans 6 mois du 4ème au   5ème  échelon 2 ans 6 mois 

du   5ème au   6ème  échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois du 5ème au   6ème  échelon 3 ans 

du   6ème au   7ème  échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois du 6ème au   7ème  échelon 3 ans 

du   7ème au   8ème  échelon 2 ans 6 mois 3 ans 3 ans 6 mois 

du   8ème au   9ème  échelon 2 ans 6 mois 4 ans 4 ans 6 mois 

du   9ème au 10ème  échelon 3 ans 4 ans 5 ans 

du 10ème au 11ème  échelon 3 ans 4 ans 6 mois 5 ans 6 mois 

 
 

 

Fiche à renvoyer par courrier simple  à : 

VILLERS Noëlle 3 rue Georges Bizet 78960 Voisins le Bretonneux 

Cette fiche est à télécharger sur le site : http://www.versailles.snuep.com/  
 

 

 

http://www.versailles.snuep.com/
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AFFECTATION 
N° du RNE :  

À titre provisoire   ………………………….…… 

ZR                       ………………………….…… 

LIEU D’EXERCICE 

N° du RNE :  

Étab. d’exercice   …………………………..………….……… 

Rattach. Admin    ………………………….………………..… 

TYPE D’ETABLISSEMENT 

LP  SEP  SEGPA  EREA   

Collège  Lycée  SUP  FC   

Nom de l’établissement : …………..……..……………………… 

Ville : ……………………………………..………..……………………….. 

 

 

 

MERCI de remplir complètement et LISIBLEMENT ce bulletin : cela facilite le travail des militant-e-s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ADHÉSION POUR L’ANNÉE 2013-2014 
Adhésion valable jusqu'au 31/08/2014 

 

Adressez ce bulletin d'adhésion et votre règlement à votre correspondant académique 

ou à SNUEP-FSU 104 rue Romain Rolland 93260 LES LILAS  

 

Ancien-ne adhérent-e   N°

M. Mme 

NOM : …………………………….………..……………………………………………... 

Nom de naissance : ………………………………………………………...……… 

Prénom : ……………………………………………………………………….………… 

Date de naissance : ______/______/______ 

Bât, étage, porte : ……………………………………………………………..…… 

Lieu-dit : ………………………………………………………………….……………… 

N° rue, bd : …………………………………………………………..….……..……… 

Boîte Postale, Cedex : ……………………………………………………..……. 

Code postal : ………………COMMUNE : ……………………………………… 

Tél : …………………….…………….….……. Fax : ……………………………….. 

Portable : …………………………………………… 

Mail………………………………………………………………………….……………… 

  
Spécialité : ……………….…………………. Code spécialité : 

………………….. 

ACADÉMIE (au 01/09/2012) : VERSAILLES 

  
SITUATION ADMINISTRATIVE  

 
PLP   CPE     Cl Norm  HC              Stagiaire   
  

Contractuel –le  CDD    CDI      Vacataire   
  

Temps partiel : …… %      Nb d’heures : …….….. 

 

Échelon au 01/09/11 : ….… Depuis le : __ / __ / __ 
  

Emploi particulier : (ATP, AFA, CPA, détachement, Greta, 

MGI,  

inspection, ZR, Congés divers) : ………………………..………… 

 

Retraité-e  €   en congé  €   sans emploi  

€   

RESPONSABILITÉS 

Secrétaire local (SL)     

Correspondant local (CL)  
66 % de votre cotisation est 

déductible des impôts 

(100 % si frais réels) 

COTISATIONS DES PLP ET CPE 
Sans traitement : 27 € - EAP : 27€ - Assistant d’éducation : 36 € - Stagiaire 3ème ech : 114 € -  

Stagiaire contractuel-le 6h ou plus : 36€ 

Non-titulaire : 93 € - Non-titulaire Réunion : 111 € - Non-titulaire Guyane : 75 € 

Temps partiel : au prorata de la quotité de traitement 

 

Métropole La Réunion 
Nelle Calédonie  

Polynésie Française 

Guadeloupe Mayotte 

Martinique 

Guyane 
En euros En euros En CFP En euros 

Éch. 
Cl. 

Norm 
H.C. 

Cl. 

Norm 
H.C. 

Cl. 

Norm 
H.C. 

Cl. 

Norm 
H.C. 

1 
 

138 
 

186 
 

22 194 
 

165 

2 
 

156 
 

210 
 

25 059 
 

186 

3 114 168 153 225 18 258 26 850 135 201 

4 120 178 162 240 19 322 28 638 144 213 

5 126 192 171 258 20 406 30 786 153 231 

6 129 207 174 279 20 763 33 294 156 249 

7 138 219 186 294 22 194 35 082 165 261 

8 147 
 

198 
 

23 628 
 

177 
 

9 156 
 

210 
 

25 059 
 

186 
 

10 171 
 

234 
 

27 567 
 

204 
 

11 183 
 

246 
 

29 355 
 

219 
 

RETRAITÉS METROPOLE - GUADELOUPE - GUYANE - MARTINIQUE - MAYOTTE 

  
PLP 1 87 € PLP CN 96 € 

PLP 

H.C. 
108 € 

 

RETRAITÉS DE LA REUNION 

  
PLP 1 117 € PLP CN 129 € 

PLP 

H.C. 
144 € 

 

RETRAITÉS DE NOUVELLE CALEDONIE ET POLYNESIE FRANCAISE EN CFP 

  

PLP 1 10383 PLP  CN 11457 
PLP 

H.C. 
12888 

 

 

RÈGLEMENT DE LA 

COTISATION 

Montant : _____________ € 

Mode de paiement :  

1. Prélèvement* (sur banque métropolitaine) 

 

2. Renouvellement prélèvement*  

3. Chèque -s : 1    2   ou   3 

* En cas de première demande de 

prélèvement ou en cas de changement de 

coordonnées bancaires, joindre un RIB et 

remplir le formulaire d’autorisation de 

prélèvement (disponible sur le site du 

SNUEP-FSU : www.snuep.com). 

Banque : 

…………………….…

… 

…………………….…

… 

Agence :  

………………………

………………………

…….Chèques :  

n° 

…………………….. 

n° 

…………………….. 

n°……………………

... 

 

Le SNUEP-FSU pourra utiliser les informations ci-dessus pour 

m’adresser les publications syndicales. Je demande au SNUEP-FSU 

de me communiquer les informations professionnelles et de gestion 

de ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions. 

Je l’autorise à faire figurer ces informations dans des fichiers et les 

traitements automatisés dans les conditions fixées par les art. 26 

et 27 de la loi du 06/01/78. Cette autorisation, à reconduire lors du 

renouvellement d’adhésion, est révocable dans les mêmes 

conditions que le droit d’accès, en m’adressant au SNUEP-FSU. 

Date : ___ / __ / _____   

Signature :  


